
Contrôle
•  Assurer un contrôle périodique de vos équipements,
• Réaliser vos contrôles VGP et analyses techniques, 
• Vérifier vos installations électriques et vos extincteurs.

Certification
•  Valider par un centre de contrôle indépendant  

(agrément n° 90 1 1711 JL) et respecter 
la réglementation et votre cahier des charges. 

Conformité 
•  Garantir le respect des échéances de vos contrôles :  

machines, engins TP, grues, nacelles, ponts roulants… 
installations électriques et extincteurs.

Sécurité
•  Anticiper et prévenir les dangers.

NOS ENGAGEMENTS

•  Vous accompagner
•  Vous conseiller 
• Vous alerter, rappels d’échéances
• Vous garantir un interlocuteur unique
•  Vous permettre des interventions 

sur chantiers et sites pour minimiser 
l’immobilisation de vos machines

>  Effectuer vos vérifications réglementaires 
obligatoires pour toutes catégories 
de machines et d’appareils de levage, 
installations électriques et extincteurs

David SCHALLER
Contrôleur agréé

07 71 25 86 67
contact@3cs-vgp.com
www.3cs-vgp.com
28, rue de la Charrière 
90200 Lepuix

Agrément n° 90 1 1711 JL

Ensemble,  
évitons
les risques,
gagnons en
efficacité !



NOS ATOUTS

>  Utiliser des nouveaux procédés 
de contrôle plus précis : 
- Peson électronique 
- Nacelléo 
- Pince ampèremétrique,… et tablette

>  Contrôler tous les types de machines et 
appareils de levage sans limite de charge

> Intervenir en tous lieux

> Réduire l’immobilisation de vos machines

>  Intervenir sur site sans apport de poids 
de charges ni transfert de matériel

>  Gérer le suivi des contrôles VGP  
trimestriel, semestriel ou annuel  
et assurer le rappel d’échéance

>  Garantir un suivi personnalisé  
avec un interlocuteur unique

Devis 
gratuit 

personnalisé

NOS PRESTATIONS 

•  Interventions ponctuelles
• Contrat annuel
• Offre groupement d’engins
•  Contrat global : 

VGP et/ou électrique et/ou extincteur

Membre de l’Association des Contrôleurs de France

NOS COMPÉTENCES  

 •  Contrôle de mise en service 
suite à une sortie de fabrication

 •  Contrôle de remise en service 
suite à une transformation de vos équipements

 •  Contrôle VGP des machines et appareils 
de levage

 - Engins TP / R 482
 - Grues auxiliaires / R 490
 -  Bras de levage et hayons traditionnels rétractables 

repliables et véhicules aux personnes à mobilité 
réduite / R 489

 - Chariots élévateurs / R 489 et R 485
 - Nacelles (PEMP) / R 486
 - Bennes à Ordures Ménagères (BOM)
 - Grues mobiles / R 483
 - Grues à tour / R 487
 - Ponts roulants et portiques / R 484
 -  Matériels de garage : treuils, palans, tables élévatrices, 

colonnes pour véhicules
 -  Accessoires de levage : élingues, chaines, dispositif de 

préhension et arrimages

Plus d’informations sur www.3cs-vgp.com

 •  Vérifications réglementaires  
des installations électriques mobiles  
et permanentes 

 •  Vérifications réglementaires des 
extincteurs type A, AB, BC, ABC, D, F, CO2 

 •  Vente d’extincteurs et pièces détachées 

ACF


